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La situation en Géorgie et le suivi de la Résolution 2585 (2025) 
«Contestation, pour des raisons substantielles, des pouvoirs 
non encore ratifiés de la délégation parlementaire de la 
Géorgie»

Amendement1 n° 3
Mme Boriana ÅBERG, Suède, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, paragraphe 4, première phrase, après les mots «aux autorités pour qu’elles», 
insérer les mots suivants:

«libèrent sur-le-champ tous les prisonniers politiques et»
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